
ALSH LES BILLAUX : FEVRIER 2026 

Réservation et paiement auprès de la Mairie de les Billaux avant le Mercredi 4 Février 2026     
      

TARIFS 

 

 

Les tarifs sont uniquement en forfait semaine et 
plus à la journée. 

Le paiement est à effectuer à l’inscription de 
l’enfant. 

 

 

 

 

 

RESERVATION 

 

Nom de l’enfant : …………………………………………… 

Prénom : ……………………………………………………….. 

Date de naissance : ……………………………………….. 

Commune de résidence principale : ………………… 

Adresse : ……………………………………………………….. 

Tel parent 1 : ……………………………………………….. 

Tel parent 2 : …………………………………………………. 

Mail : ……………………………………………………………. 

Dates de réservation : 
 
 Forfait semaine 
 
 Lundi 9 Février 2026 
 Mardi 10 Février 2026 
 Mercredi 11 Février 2026 
 Jeudi 12 Février 2026 
 Vendredi 13 Février 2026 

Montant à payer : ……………………………. 

 

 

 

 

QUOTIENT FAMILIAL 

 

 CAF    MSA 

Numéro d’allocation : ……………………….. 

Montant Quotient : ………………………….. 

 

Le programme des activités est à consulter 
sur le site de la Mairie de Les Billaux 

et/ou sur le tableau d’affichage de l’école 
de Les Billaux. 

 

 

CADRE RESERVE MAIRIE 
Nombre de jours : ………………………………………….. 
Quotient familial : …………………………………………. 
Montant à payer : ………………………………………….. 

 Chèque  Espèces   Carte Bancaire 

TARIFICATION ALSH LES 
BILLAUX ANNÉE 2026 

Quotient 
familial 

Tarif à la semaine 
 

Jusqu'à 500 30 € 

Entre 501 et 750 40 € 

Entre751 et 
1000 

48 € 

Entre 1001 et 
1200 

52 € 

Plus de 1201 58 € 



   
 
 
 

 

HORAIRES ALSH : 
         7h30=>18h30 
 

 7h30/9h : Accueil 
 9h/17h : Activités 

 17h/18h30 : Accueil et départs 
 

 
PS : Il est dorénavant possible de régler la facture 

par Carte Bancaire. 
 
 
 

 

Accueil de loisirs 

sAns Hébergement 

les billAux 

 

Mairie les Billaux 

1 rue du 19 mars 1962 

33500 LES BILLAUX 

 : 05.57.51.11.76 

 : alsh@lesbillaux.fr 

Numéro direction ALSH : 

06.60.20.37.12 

Tel sur place : 05.24.24.05.14 

 

Horaires d’ouverture Mairie :  

Lundi : 10h/12h et 13h/17h 

Mercredi : 10h/12h et 13h/17h 

Vendredi : 10h/12h et 13h/17h 

reserVAtion  
 

 

LES BILLAUX 
 

FEVRIER 2026 
 

Du 9 février au 13 février 
2026 

 
Pour les enfants à partir de 6 ans 

 

 Forfait semaine obligatoire 

 

 
 


